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Finterieur meme du monastere (Fr. J. Felten) et le pouvoir economique de Fabbaye sur la 

terre (L. Kuchenbuch et D. Hägermann). Le propos est aussi plus restreint et la plupart du 

temps (a Fexception d’un long developpement de L. Kuchenbuch sur les polyptyques, dont il 

dresse un bilan historiographique nourri), les auteurs se limitent - si Ton ose dire, vu le detail 

des analyses - ä Fetude des mots et des images dans Fhagiographie et les sources normatives. 

Une analyse fouillee des regles monastiques et d’autres sources permet ainsi ä Fr. J. Felten 

d’etudier le glissement progressif de FaWw-pere ä l’abbas-dominus (loco Dei regnans\y p. 181: 

un rappel d’Adalberon de Laon n’eüt pas ete deplace): quelques aper^us suggestifs sur la 

distinction entre pouvoir juste et tyrannie, sur le parallele entre le consentement des moines 

aux actes de Fabbe et celui des fideles aux actes du roi (p. 275 sqq.) meriteront sans doute d’etre 

medites et prolonges. Si Fauteur rappelle en introduction que plusieurs etudes ont ete menees 

sur la sociologie de la vie monacale, ses remarques appellent une etude sociale plus poussee du 

recrutement des abbes merovingiens, qui ferait le pendant a celle de M. Heinzelmann pour les 

eveques. Quant aux efforts carolingiens, poursuivis jusqu’au XIIe siede, pour diffuser une 

certaine image du bon gouvemement abbatial (capitulaire de 802: non potentativa dominatione 

vcl tyrannide sibi subjectos premant), ils n’auront guere plus d’effet qu’aupres des comtes ou 

des eveques, ä en croire le chroniqueur dont la remarque desabusee vient clore cette riche 

contribution (non est dominus qui dominari non velit). Les mots et les images sont encore au 

centre des deux dernieres communications, consacrees au pouvoir des abbayes sur le monde 

des campagnes: ainsi pour le terme de familia, qui en vient, assez tardivement, ä engiober en 

cercles successifs, tous les homines sancti; ainsi pour le theme du travail et Fimage de Fabbe- 

»econome* et gestionnaire.

Au total, un appel stimulant a de nouvelles enquetes sur les formes du pouvoir au Haut 

Moyen Age, mais aussi un outil de recherche particulierement precieux par ses riches mises au 

point historiographiques et bibliographiques.

Olivier Guyotjeannin, Paris

Stadt und Bischof. 24. Arbeitstagung in Augsburg (15.-17. November 1985), herausgegeben 

von Bernhard Kirchgässner und Wolfram Baer, Sigmaringen (Thorbecke) 1988, 190 p. 

(Stadt in der Geschichte. Veröffentlichungen des Südwestdeutschen Arbeitskreises für Stadt

geschichtsforschung, 14).

Le present volume reproduit les communications - suivies de discussions nourries - presentees 

a Augsbourg, lors de la rencontre annuelle du »Südwestdeutscher Arbeitskreis für Stadtge

schichtsforschung*, consacree en 1985 aux rapports entre ville et eveque. A mi-chemin entre la 

Synthese et la monographie (Augsbourg est le point de reference oblige, quand ce n’est le 

centre, de la plupart des contributions), Fouvrage apporte des eclairages interessants, surtout 

pour Fepoque moderne (96 pages contre 20 pages pour le Bas-Empire et 36 au Moyen-Age). 

W. Gessel, ä partir du cas d’Augsbourg et au moyen de frequentes comparaisons avec 

l’Afrique romaine, evoque les constructions civiles et religieuses dans les cites du Bas-Empire 

et le röle, caritatif et economique, de Feveque en ville. E. Ennen rapelle les donnees du 

Probleme dans les cites medievales, s’attachant surtout au contenu des Privileges accordes ä 

certains eveques et s’appuyant sur les travaux de H. Keller pour Fltalie septentrionale et de 

R. Kaiser pour la France et sur diverses monographies pour FAllemagne. G. Kreuzer traite de 

son cöte des relations entre les eveques d’Augsbourg et de Constance et leurs bourgeois aux 

XIIC-XIIIC siecles et date la reelle emancipation de ceux-ci du milieu du XIIIe siede. Le plus 

neuf est sans doute apporte par la partie moderne du volume: Fhistoire sociale est enfin 

abordee avec Fetude de W. Wüst sur les relations entre bourgeois, chanoines et eveque dans 

FAugsbourg des XVIIC-XVIIIC siecles: Fauteur conclut sur un bilan negatif, le chapitre 



Köbler: Rechtsgeschichte - A. Iglesia Ferreiros: Derecho 217

formant, de par son recrutement, un corps etranger dans la ville. L’histoire institutionnelle est 

illustree par L. Boehm, qui fait un bilan nourri de la secularisation des principautes episcopales 

et de la mediatisation des villes d’Empire, decretees en 1803: les villes du sud concernees furent 

souvent mises en sommeil, perdant leur role de residence et leur activite universitaire; toutes 

les donnees n’etaient cependant pas reunies d’un irremediable declin, comme le montre le cas 

d’Augsbourg. L’histoire politique clot le volume, avec la synthese de V. Press: avant une 

bibliographie d’environ 150 titres, l’auteur brosse le tableau, extremement varie, des attitudes 

et situations des villes episcopales au moment de la Reforme et de la Guerre de Trente Ans. 

Olivier Guyotjeannin, Paris

Gerhard Köbler, Bilder aus der deutschen Rechtsgeschichte. Von den Anfängen bis zur 

Gegenwart, München (C. H.Beck) 1988, 384 p.

Aquilino Iglesia Ferreiros, La creation del Derecho. Una historia del Derecho espanol.

Lecciones, 3 vol., Barcelone (ed. graficas Signo) 1987-1988, 550, 810, 194 p.

On ne dira jamais assez ce que l’unite de l’Europe doit au droit romain. En tous pays, il a 

donne aux juristes un meme Systeme de reference, les memes cadres logiques et un meme 

vocabulaire. L’histoire du droit ne peut participer du meme universalisme; eile est, par nature, 

nationale et tournee vers l’etude ou l’exaltation de ce qui est propre ä chaque pays. Elle ne peut 

etre presentee, comme l’a ete souvent le droit romain, comme l’expression de la raison; si le 

droit est le produit d’une societe, il en exprime les conflits, les principes, mais aussi les 

ideologies ou les fantasmes, auxquels les historiens ajoutent toujours une note personnelle.

Tandis qu’en France, au XIXe siede, l’ancien droit n’est guere etudie - les premiers traites 

qui lui soient consacres sont dus ä Warnkoenig et Stein (1846) et ä Schaeffner (1859) en 

Allemagne, Savigny et Grimm publient des ceuvres majeures. Au XXe siede, la matiere, est 

partout enseignee, mais les Programmes different et, plus encore, la fa^on de les concevoir. 

L’Allemagne reste fidele ä la tradition creee par Brunner. En France, la preference est toujours 

donnee ä l’histoire des institutions et ä la formation de l’Etat. Cette tradition centralisatrice 

n’existe pas en Italie et en Espagne, ce qui conduit ä insister sur l’histoire du droit prive et 

souvent sur l’epoque moderne. Chaque pays garde son originalite et la publication concomi- 

tante de deux excellentes traites fait bien apparaitre cette diversite.

Ce titre nieme du livre de M. Köbler indique bien qu’il ne s’agit pas pour lui de suivre 

Fenchainement logique d’institutions politiques ou juridiques, mais de presenter quelques 

tableaux d’histoire, habilement peints et toujours suivis d’une exceliente bibliographie (exclu- 

sivement allemande cependant). On a l’impression d’un feu leger qui se poserait en des 

endroits divers et les ferait briller d’un eclat passager. L’epoque franque est ainsi reduite ä 

quelques monographies, excellentes mais forcement allusives, sur l’empire, le droit, le malberg, 

le jugement de Dieu, la condition des personnes, les biens. Les dangers d’une teile methode 

aparaissent mieux encore pour le moyen äge: l’institutions imperiale est traitee en quelques 

pages; il est ä peine question de la justice, tandis qu’une dizaine de paragraphes sont consacres 

aux crimes, aux peines, au bourreau, ä la torture, au pilori, ä la potence. De la souverainte on 

retient surtout le bäton ou le sceptre qui en sont les attributs. L’etude du droit prive est reduite 

ä trois paragraphes et la condition des personnes apparait fort mal. Le röle de l’Eglise, les 

institutions monastiques, le droit canonique sont presque passes sous silence tandis qu’un 

paragraphe est consacre ä l’inquisition. L’impression que l’epoque ne connaissait que l’ordalie, 

I’estrapade ou les brodequins de torture est encore accrue par le choix des illustrations (seize 

gravures les representent).

Sans doute a-t-on recherche un effet de contraste pour mieux faire apparaitre l’equilibre de


